
Comment planifier la formation professionnelle sur plusieurs
années ?

Réponse courte

Pour planifier la formation sur plusieurs années, il faut d'abord réaliser un diagnostic des compétences existantes

et des besoins futurs, en s'appuyant sur des entretiens d'évaluation, des analyses de postes et la veille sectorielle. Il

convient ensuite de définir les objectifs de formation, les publics concernés, les modalités pédagogiques, le

calendrier prévisionnel et les ressources nécessaires, en associant la direction, les responsables opérationnels et la

délégation du personnel.

Le plan pluriannuel doit être formalisé par écrit, validé annuellement, et intégrer des indicateurs de suivi pour

permettre des ajustements continus. Il est essentiel d'assurer la traçabilité des actions, des coûts et des résultats,

notamment pour répondre aux exigences de justification en cas de cofinancement public. La planification doit rester

flexible pour s'adapter aux évolutions de l'activité, de la législation ou aux besoins imprévus.

Définition

La planification pluriannuelle de la formation désigne l'organisation anticipée, sur une période excédant une

année civile, des actions de développement des compétences des salariés. Cette démarche vise à structurer

l'acquisition, l'actualisation ou l'adaptation des savoirs et aptitudes nécessaires à la performance de l'entreprise,

en cohérence avec ses orientations stratégiques et les évolutions de ses métiers. Au Luxembourg, cette

planification s'inscrit dans le cadre du plan de formation interne, distinct de l'obligation légale de formation

continue, mais pouvant s'y articuler.

Questions fréquentes

Comment garantir la flexibilité d'un plan de formation pluriannuel ?

La flexibilité d'un plan pluriannuel s'assure en établissant un échéancier annuel détaillé révisable en fonction des évolutions de l'activité,
de la législation ou des besoins imprévus. Il est recommandé d'intégrer des indicateurs de suivi (taux de participation, évaluation des
acquis, impact sur la performance) permettant d'ajuster le plan en continu. L'anticipation des contraintes budgétaires et organisationnelles
est également essentielle.

Comment planifier la formation professionnelle sur plusieurs années au Luxembourg ?

La planification pluriannuelle de la formation commence par un diagnostic des compétences existantes et des besoins futurs, en
s'appuyant sur des entretiens d'évaluation, des analyses de postes et une veille sectorielle. Il faut ensuite définir les objectifs, les publics
concernés, les modalités pédagogiques, le calendrier prévisionnel et les ressources, en associant la direction, les responsables
opérationnels et la délégation du personnel. Le plan doit être formalisé par écrit, validé annuellement et intégrer des indicateurs de suivi
pour permettre des ajustements continus.

La délégation du personnel doit-elle être consultée pour le plan de formation ?

Oui, dans les entreprises de 15 salariés et plus, l'article L. 414-3 du Code du travail impose la consultation obligatoire de la délégation du
personnel sur le plan de formation. Cette consultation doit intervenir avant la mise en œuvre du plan et porter sur les objectifs, les
bénéficiaires, les critères de sélection et les modalités de financement. L'avis de la délégation doit être consigné dans un procès-verbal.
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Quelles étapes pour construire un plan de formation pluriannuel ?

Un plan de formation pluriannuel se construit en quatre étapes : diagnostic des compétences et besoins futurs, définition du contenu du
plan (objectifs, publics, modalités, calendrier), révision annuelle selon les évolutions de l'activité ou de la législation, et traçabilité des
formations suivies, coûts engagés et résultats obtenus. Chaque étape doit être documentée, notamment pour répondre aux exigences de
justification en cas de cofinancement public.

Quelles obligations de traçabilité pour les formations dans le cadre d'un cofinancement public ?

Pour les formations bénéficiant d'un cofinancement public, l'employeur doit assurer la traçabilité des actions réalisées, des coûts engagés
et des résultats obtenus. Il doit conserver les programmes détaillés, les feuilles de présence signées, les attestations nominatives et les
factures conformes à la réglementation. Ces documents sont indispensables pour la reconnaissance de la formation et l'obtention du
cofinancement auprès du Service de la formation professionnelle.

Quels textes juridiques encadrent la planification de la formation au Luxembourg ?

La planification de la formation est encadrée principalement par les articles L. 542-1 à L. 542-13 du Code du travail, qui définissent
l'obligation de l'employeur d'assurer l'adaptation des salariés et le maintien de leur employabilité. L'article L. 414-3 impose la consultation
de la délégation du personnel, et la loi modifiée du 19 décembre 2008 encadre les modalités de cofinancement public et l'obligation de
présenter un plan de formation détaillé.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Responsabilité de

l'employeur

La planification pluriannuelle relève de la responsabilité de l'employeur, qui doit respecter

les dispositions du Code du travail relatives à la formation professionnelle continue.

Identification préalable

des besoins

Nécessité d'identifier les besoins en compétences, d'associer les représentants du

personnel lorsque l'entreprise dispose d'une délégation, et de prendre en compte les

priorités définies par la direction.

Information des

salariés
Les salariés doivent être informés des perspectives de formation et des critères d'accès.

Exigences de

cofinancement

En cas de cofinancement public, la planification doit intégrer les exigences de justification

et de suivi imposées par le Service de la formation professionnelle.
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Modalités pratiques

Étape Contenu

Diagnostic
Analyse des compétences existantes et des besoins futurs, réalisée à partir d'entretiens

d'évaluation, d'analyses de postes et de la veille sectorielle.

Contenu du plan
Objectifs de formation, publics concernés, modalités pédagogiques, calendrier prévisionnel et

ressources allouées.

Révision

annuelle

Établissement d'un échéancier annuel détaillé, révisable en fonction des évolutions de l'activité

ou de la législation.

Modalités des

actions

Formations internes ou externes, en présentiel ou à distance, documentées pour permettre le

suivi individuel et collectif.

Traçabilité
Traçabilité des formations suivies, des coûts engagés et des résultats obtenus, notamment en

cas de contrôle ou de demande de subvention.

Pratiques et recommandations

Associer étroitement la direction, les responsables opérationnels et la délégation du personnel à la définition du plan

pluriannuel, afin d'assurer son adéquation avec les besoins réels et l'adhésion des salariés.

Formaliser le plan sous forme d'un document écrit, validé annuellement, pour faciliter la communication interne et la

gestion des priorités. L'intégration d'indicateurs de suivi (taux de participation, évaluation des acquis, impact sur la

performance) permet d'ajuster le plan en continu.

Anticiper les contraintes budgétaires et organisationnelles, ainsi que les éventuelles évolutions réglementaires

susceptibles d'affecter la mise en œuvre des actions prévues. La planification doit rester suffisamment flexible pour

intégrer les besoins imprévus ou les opportunités de développement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.542-1 à L.542-13 du

Code du travail

Formation professionnelle continue ; obligation de l'employeur d'assurer

l'adaptation des salariés et de veiller au maintien de leur employabilité.

Article L.414-3 du Code du

travail

Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le plan de formation

dans les entreprises de 15 salariés et plus.

Loi modifiée du 19 décembre

2008

Modalités de cofinancement public ; obligation de présenter un plan de formation

détaillé pour l'obtention d'aides étatiques.

Jurisprudence

luxembourgeoise
Obligation de transparence et de non-discrimination dans l'accès à la formation.

Veillez à actualiser annuellement le plan pluriannuel de formation afin de garantir sa conformité avec les évolutions législatives et les

besoins de l'entreprise, et à documenter précisément chaque action pour sécuriser l'accès aux aides publiques.

Voir aussi

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise

Identifier les besoins de formation à l'échelle de l'entreprise

Prioriser les formations dans un plan annuel

Mise à jour annuelle du plan de formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
/corpus/rh/06-0052/qu-est-ce-qu-un-plan-de-formation-d-entreprise/
/corpus/rh/06-0101/comment-identifier-les-besoins-de-formation-a-l-echelle-d-une-entreprise/
/corpus/rh/06-0103/comment-prioriser-les-formations-dans-un-plan-annuel/
/corpus/rh/06-0105/un-plan-de-formation-doit-il-etre-mis-a-jour-annuellement/

